
Annexe 6 

 

 

Attention : En fonction de l'ancienneté du salarié, les dispositions de la convention collective 

sur l'indemnité de licenciement peuvent être moins favorables que la loi, dans ce cas-là c’est 

l'indemnité légale de licenciement qui s’applique. Nous vous invitons donc à comparer les 

dispositions de votre convention collective avec celles de la loi lorsque le texte est en rouge. 

 

 

  


